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Droit de la prévention

Notre analyse

Lors de leur conception, construction et aménagement, certains locaux de travail sont prévus pour abriter des équipements de travail
susceptibles d'exposer les travailleurs à un niveau d'exposition sonore quotidienne supérieure à 85 dB(A), par exemple installations
d'ateliers, chaufferies, machines.

Pour réduire l'exposition des salariés au bruit, le maître d'ouvrage doit, en tenant compte des techniques les plus performantes
disponibles, prévoir le traitement acoustique de ces locaux.

Ce traitement acoustique vise :

- la réduction de la réverbération du bruit sur les parois des locaux ;

- la limitation de sa propagation vers les autres locaux occupés par les salariés.

Article R4213-5 du Code du travail - Insonorisation

Les locaux dans lesquels doivent être installés des équipements de travail susceptibles d'exposer les travailleurs à un niveau d'exposition sonore
quotidienne supérieure à 85 dB(A) sont conçus, construits ou aménagés, compte tenu de l'état des techniques, de façon à :
1° Réduire la réverbération du bruit sur les parois de ces locaux lorsque cette réverbération occasionne une augmentation notable du niveau d'exposition
des travailleurs ;
2° Limiter la propagation du bruit vers les autres locaux occupés par des travailleurs.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Conception des lieux et des
situations de travail -
Santé et sécurité :
démarche, méthodes et
connaissances techniques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Aide mémoire juridique
INRS - Le bruit en milieu
de travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux de
travail – obligations des
maîtres d’ouvrage.
Règlementation

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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Création des lieux de
travail et prévention

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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